
La consommation d'alcool au travail justifie-t-elle une sanction ?

Réponse courte

La consommation d'alcool au travail peut justifier une sanction disciplinaire au Luxembourg, allant de l'avertissement

au licenciement pour faute grave (art. L.124-10) selon les circonstances. L'employeur a une obligation de sécurité

(art. L.312-1) qui l'oblige à protéger la santé et la sécurité de l'ensemble des salariés. Si le règlement intérieur interdit

la consommation d'alcool, le manquement est directement sanctionnable. En l'absence d'interdiction formelle, la

sanction dépend de l'impact sur la sécurité, la qualité du travail ou le comportement du salarié. L'état d'ébriété sur le

lieu de travail, en particulier pour les postes à risque, peut constituer une faute grave justifiant un licenciement

immédiat.

Définition

La consommation d'alcool au travail recouvre toute prise de boissons alcoolisées pendant les heures de travail,

y compris les pauses, ainsi que la présence sur le lieu de travail en état d'ébriété. Elle relève du pouvoir

disciplinaire de l'employeur lorsqu'elle affecte la sécurité, la qualité du travail ou le comportement professionnel

du salarié.

Questions fréquentes

Boire de l'alcool au travail peut-il entraîner un licenciement au Luxembourg ?

Oui, la consommation d'alcool au travail peut justifier une sanction allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave selon les
circonstances. L'état d'ébriété sur un poste de sécurité constitue généralement une faute grave justifiant un licenciement immédiat.

L'employeur doit-il agir en cas d'ivresse d'un salarié au Luxembourg ?

Oui, l'obligation de sécurité (art. L.312-1) impose d'écarter immédiatement le salarié d'un poste à risque. L'inaction engage la
responsabilité de l'employeur en cas d'accident du travail résultant de l'état du salarié.

Mon employeur peut-il me tester à l'alcool au travail au Luxembourg ?

Uniquement si le test est prévu par le règlement intérieur et proportionné au risque du poste (conduite, machines dangereuses). À défaut,
l'employeur doit documenter les faits par des témoignages écrits et datés plutôt que par des tests biologiques.

Un problème d'addiction peut-il atténuer la sanction au Luxembourg ?

L'employeur peut proposer un accompagnement médical ou social en cas d'addiction identifiée, en parallèle ou à la place de la procédure
disciplinaire. Cette démarche témoigne de la bonne foi mais ne fait pas obstacle à la sanction si les faits sont graves.

Conditions d’exercice

La gravité de la sanction varie considérablement selon le poste : un verre partagé en dehors d'un environnement à

risque n'a pas la même portée qu'un état d'ébriété au volant d'un chariot élévateur.
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Facteur Détail

Règlement intérieur Existence d'une interdiction formelle ou d'une tolérance encadrée

Poste occupé Risque aggravé pour les postes de sécurité (conduite, machines, hauteur)

État du salarié Simple consommation vs état d'ébriété manifeste

Conséquences Impact sur la sécurité, la qualité du travail, l'image de l'entreprise

Récidive Premier incident ou comportement récurrent

Obligation de sécurité Responsabilité de l'employeur en cas d'accident (art. L.312-1)

Modalités pratiques

Le premier réflexe n'est pas disciplinaire mais sécuritaire : l'obligation de protection oblige à écarter immédiatement le

salarié de tout poste dangereux, quitte à organiser son retour à domicile.

Étape Détail

Constatation Documenter l'état du salarié (témoignages, comportement observé)

Mise en sécurité Écarter immédiatement le salarié du poste à risque si nécessaire

Mise à pied conservatoire Possible avec maintien du salaire en attendant la décision (art. L.124-10, §4)

Entretien Entendre le salarié sur les faits après retour à un état normal

Décision Avertissement, sanction plus sévère ou licenciement selon la gravité

Accompagnement Orienter vers un programme d'aide si problème d'addiction identifié

Pratiques et recommandations

Formaliser l'interdiction ou l'encadrement de la consommation d'alcool dans le règlement intérieur pour

sécuriser les sanctions. Écarter immédiatement le salarié en état d'ébriété d'un poste à risque pour respecter

l'obligation de sécurité.

Documenter les faits par des témoignages écrits et datés plutôt que par un test d'alcoolémie, sauf si celui-ci est

prévu par le règlement intérieur.

Adapter la sanction au contexte : premier incident, poste à risque, récidive, circonstances atténuantes.

Proposer un accompagnement médical ou social si le comportement révèle un problème d'addiction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-10, §4 du Code du travail Mise à pied conservatoire

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

L'état d'ébriété sur un poste de sécurité est généralement qualifié de faute grave justifiant un licenciement immédiat. L'employeur qui

tolère la consommation d'alcool sans réagir engage sa responsabilité en cas d'accident du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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